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n° 256 727 du 17 juin 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître Floor ALDELHOF

Maria Van Bourgondiëlaan 29/8

8000 BRUGGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 novembre 2020 par X, qui déclare être de nationalité afghane, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 octobre 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 7 décembre 2020 avec la référence X.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 23 avril 2021 convoquant les parties à l’audience du 25 mai 2021.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me M. KIWAKANA loco Me F.

ALDELHOF, avocat, et Mme Y. KANZI, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous avez déclaré être de nationalité afghane et être originaire de Tarakhail (district de Dehsabz,

province de Kaboul). Vous y avez vécu jusqu’à votre départ d’Afghanistan. Vous êtes d’origine

pachtoune. Vous avez trente-deux ans.
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À Kaboul, vous avez suivi un cours de dix mois au Taraduf English Language Center, pour apprendre

l’anglais. En 1392 (= 2013/2014), vous avez commencé à donner des leçons d’anglais dans ce même

institut. Votre frère [T.] était également dans l’enseignement. Il travaillait à la Hakim Sanayee Model

School, également à Kaboul.

Un jour, vous avez reçu une lettre. Elle mentionnait que vous et votre frère deviez rejoindre les talibans

et combattre le gouvernement afghan. Vous n’avez pas pris la lettre au sérieux et vous vous êtes

débarrassé du document.

Une semaine plus tard, vous avez reçu une seconde lettre. Comme vous ne lisez pas bien le

pachtoune, vous avez attendu que [T.] rentre à la maison pour la lire. Il est revenu et a commencé à la

lire, quand quelqu’un a frappé à la porte. [T.] est allé ouvrir. Vous avez entendu des tirs et vous avez vu

que des gens maîtrisaient votre frère. Vous vous êtes immédiatement mis à courir et vous vous êtes

enfui chez votre oncle. Deux jours plus tard, le corps sans vie de [T.] était découvert. Pour votre

sécurité, vous avez décidé de quitter le pays, ce que vous avez donc fait après l’enterrement de [T.], en

décembre 2015.

Après être passé par l’Iran, la Turquie, la Bulgarie, la Serbie, plusieurs autres pays qui vous sont

inconnus, l’Autriche et l’Allemagne, vous êtes arrivé en Belgique le 17 janvier 2016. Le 21 janvier 2016,

vous introduisiez une demande de protection internationale.

Vous déclarez ne plus pouvoir retourner en Afghanistan, où vous craignez que les talibans vous

assassinent.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous produisez les documents suivants : votre

taskara, votre permis de conduire, une copie de la taskara de votre père, des documents en lien avec le

travail que votre frère et vous assumiez, ainsi qu’une lettre de menaces des talibans.

Le 16 novembre 2018, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision de

refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire. Vous avez introduit un recours

contre cette décision et, dans l’arrêt du 29 avril 2020, le Conseil du contentieux des étrangers a annulé

cette décision. Vous avez de nouveau été invité à un entretien personnel par le CGRA. Vous maintenez

vos déclarations précédentes et vous déposez des fiches de salaire de votre frère, ainsi que quelques

documents relatifs à vos propres activités en Afghanistan.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a, de son côté, constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Ensuite, il y a lieu de remarquer que, par vos déclarations, vous n’avez pas établi de façon plausible que

vous éprouvez une crainte personnelle d’être persécuté au sens de la Convention relative au statut des

réfugiés, ni que vous courez un risque de subir des atteintes graves au sens de la définition de la

protection subsidiaire.

En effet, le Commissariat général (CGRA) ne peut accorder de crédit aux problèmes que vous déclarez

avoir rencontrés avec les talibans. De nombreuses déclarations incohérentes émaillent le récit des faits

sur lequel repose votre demande de protection internationale. Tout d’abord, il est surprenant de

constater que vous déclarez avoir reçu une lettre de menaces des talibans, mais que vous ne l’auriez

pas prise au sérieux. Vous auriez pensé qu’un villageois vous faisait peut-être une farce (CGRA

09.08.2018, p.8). Il convient de souligner que les talibans ont déjà tué nombre de collaborateurs des

autorités dans votre pays. Si vous étiez réellement enseignant en anglais et si vous aviez vraiment reçu

cette lettre venant de cette organisation, l’on peut dès lors s’attendre à ce qu’elle soit prise au sérieux.

Vous déclarez ensuite qu’une semaine plus tard, les talibans vous auraient envoyé une seconde lettre.

Une fois encore, il ressort de votre récit que vous n’avez pas pris celle-ci au sérieux. Vous affirmez en
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effet qu’elle est arrivée le matin, mais que vous avez attendu le retour de votre frère en soirée pour la

faire traduire. Ce comportement, étant donné les auteurs des menaces, est fondamentalement

invraisemblable. Vous expliquez que vous ne pouvez pas lire le pachtoune (CGRA 09.08.2018, p.8), ce

qui n’est pas crédible. Effectivement, vous êtes un homme de trente-deux ans; vous êtes d’origine

pachtoune; vous vous seriez montré suffisamment intelligent pour acquérir en dix mois une

connaissance suffisante de l’anglais et même devenir professeur d’anglais. Dès lors, il est impossible de

croire que vous ne parveniez pas à lire une lettre écrite dans votre langue maternelle.

En outre, après traduction de cette seconde lettre, il apparaît qu’elle mentionne trois exigences

adressées à vous et à votre frère. Il vous est demandé à tous deux de cesser vos activités et de

rejoindre les talibans. Si vous n’obtempériez pas, vous alliez mourir (CGRA 09.08.2018, p.11). Il est

donc tout à fait invraisemblable que les talibans vous envoient une lettre avec leurs exigences le matin

pour venir à votre domicile quelques heures plus tard, emmener votre frère et le tuer. Si les talibans

avaient vraiment voulu que vous les rejoigniez, il aurait été plutôt conforme à leurs attentes de vous

donner la chance d’obéir à leurs exigences et de vous laisser en vie.

Un autre élément renforce le manque de crédibilité de votre récit. De fait, vous avez déclaré que les

talibans se sont rendus chez vous, mais qu’ils ne sont pas entrés (CGRA 09.08.2018, p.9). Comme

vous avez affirmé qu’ils vous recherchaient, vous et votre frère, il est raisonnable de penser qu’ils

auraient investi la maison à votre recherche. Vous expliquez que les talibans ne l’ont pas fait parce que

des femmes se trouvaient là et qu’ils les respectent. Cette version des faits ne peut se voir accorder

aucun crédit (CGRA 09.08.2018, p.9). Une organisation terroriste comme celle des talibans, ayant selon

vous l’intention de vous tuer, est susceptible de davantage de détermination et il aurait été plus

conforme à leurs usages qu’ils ne se laissent pas intimider par des femmes.

Par ailleurs, il est à noter d’autres incohérences dans vos déclarations. En effet, vous déclarez que votre

frère a été tué, mais que vous avez encore pu assister à ses obsèques dans le village. Vous saviez que

les talibans pouvaient supposer que vous alliez vous y rendre et qu’ils pourraient vous atteindre. Dès

lors, le fait que vous vous seriez exposé au grand jour dans votre village ne peut à nouveau que susciter

des questions sur la crédibilité de votre récit, d’autant que pendant l’audition vous avez souligné que

tout le monde (et donc aussi les gens de votre village) peut faire partie des talibans. De quelqu’un qui

est menacé de mort par les talibans, l’on peut attendre qu’il ne prenne pas un tel risque. Cet élément

érode davantage la crainte de persécution que vous invoquez. Qui plus est, après votre départ, des

agriculteurs se seraient installés chez vous et votre oncle aurait eu des contacts avec eux. Vous

déclarez que les talibans ne seraient plus venus à votre domicile depuis la mort de votre frère. Une fois

de plus, cet élément est dénué de vraisemblance. En effet, vous dites que les talibans tentent de vous

retrouver, coûte que coûte. Qu’ils ne soient toujours pas venus à votre domicile de Tarakhel, plus de

deux ans et demi après les faits, est de nouveau une indication que vous n’êtes pas ciblé par les

talibans comme vous le prétendez (CGRA 09.08.2018, p.9). Vous affirmez également que votre mère et

votre frère de treize ans sont allés vivre chez votre oncle paternel, [N.A.], dans le village voisin de

Bakhtiar. Cependant, il ne ressort pas de votre récit que les talibans y soient allés pour s’informer à

votre sujet, au cours de ces années. Il aurait suffi à votre mère et à votre frère de déménager dans le

village voisin pour échapper aux persécutions des talibans. Cet élément manque de la plus élémentaire

des vraisemblances, sans compter que vous auriez pu aussi vous y installer pour vous soustraire aux

poursuites des talibans.

Plusieurs autres éléments sont également à relever. Ainsi, votre connaissance du contenu des lettres de

menaces se révèle très limitée. Questionné à l’Office des étrangers (OE) sur le fait de savoir si des

versets du coran figuraient dans la première lettre, vous avez répondu ne pas vous en souvenir.

Interrogé sur le fait de savoir si les talibans avaient précisé si vous deviez vous présenter quelque part,

vous ne vous en souveniez pas non plus. Il est raisonnable de penser que les talibans vous auraient

donné des instructions concrètes au lieu de formuler vaguement que vous devez « coopérer ». De

surcroît, interrogé sur la manière dont vous auriez trouvé la seconde lettre, vous avez explicitement

répondu que vous ne saviez pas, mais que votre épouse l’avait probablement trouvée en faisant le

ménage (questionnaire CGRA, question 3.5). Au cours de votre audition au CGRA, il est étonnant que

vous ayez pu le souligner avec certitude (CGRA 09.08.2018, p.10). Encore plus surprenant, à l’OE,

vous n’aviez aucune connaissance sur le contenu de la seconde lettre de menaces. L’on peut encore

admettre que vous n’ayez pas vraiment prêté attention à cet élément dans les quelques jours qui ont

précédé votre départ d’Afghanistan (questionnaire CGRA, question 3.5). Mais que des mois après le

prétendu incident vous ne connaissiez toujours pas le contenu de la lettre est très peu crédible. De plus,

il vous a été demandé combien de personnes se tenaient à votre porte quand votre frère aurait été
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enlevé et vous n’avez pu répondre à cette question. Vous n’avez même pas été en mesure de préciser

s’ils étaient masqués ou non (CGRA 09.08.2018, p.13). Comme vous déclarez que vous êtes allé voir

ce qu’il se passait alors et qu’ils tenaient votre frère dans l’ouverture de la porte, l’on peut néanmoins

attendre de vous que vous connaissiez ce genre de détail (CGRA 09.08.2018, p.8).

L’ensemble des constatations qui précèdent poussent inévitablement à conclure qu’aucun crédit ne peut

être accordé aux problèmes que vous, ni votre frère, prétendez avoir rencontrés avec les talibans.

En ce qui concerne votre poste d’enseignant, il convient de noter que vos activités ne suffisent pas en

soi pour vous accorder le statut de réfugié. Vous déclarez avoir été actif comme professeur d’anglais

pendant un an et demi (CGRA 04.09.2020, p.5). Le CGRA souligne le « low profile » du poste que vous

avez occupé. Sachant que des milliers d’Afghans travaillent à Kaboul pour le gouvernement, des

organisations internationales et des entreprises, il semble peu probable que les talibans investissent le

temps et les moyens nécessaires pour cibler et menacer de mort une personne du simple fait de sa

profession d’enseignant. De plus, il ressort également de vos déclarations qu’il est extrêmement facile

de commencer à travailler comme professeur d’anglais. Vous n’avez suivi que dix mois de formation en

anglais au Taraduf English Language Center et vous avez ensuite été autorisé à travailler (CGRA

04.09.2020, p.4). En outre, vos propres expériences semblent confirmer que vos activités, que vous

avez cessées il y a plus de cinq ans, ne sont pas de nature à faire de vous une cible pour des «

groupements antigouvernementaux ». Les seules menaces que vous mentionnez auprès des instances

d’asile belges sont, comme décrit ci-dessus, considérées comme dénuées de toute crédibilité. Ainsi,

dans la mesure où vous n’êtes pas parvenu à individualiser votre crainte au regard de votre profil

d’enseignant, le simple fait d’exercer une telle profession ne peut suffire à convaincre de votre besoin de

protection internationale.

Il en va de même pour les activités de votre frère. Après ses études secondaires, il aurait commencé à

travailler comme une sorte de directeur adjoint dans l’école où il enseignait également les

mathématiques (CGRA 04.09.2020, p.6-7). Il semble exclu que lui ou vous soyez persécutés en raison

de ses activités. Il convient de noter ici aussi qu’il s’agit d’un poste à « low profile » et qu’il est peu

probable que les talibans le prennent pour cible en raison de ses activités. De plus, vous ne savez pas

si son supérieur ou ses collègues ont déjà reçu des menaces (CGRA 04.09.2020, p.10), ce qui semble

confirmer que les talibans ne s’investissent pas pour cibler des personnes ayant un tel « low profile ».

De surcroît, comme il a été argumenté plus haut, vous n’avez pas non plus rendu crédibles les menaces

que votre frère aurait reçues. Ses activités ne suffisent pas non plus en soi pour pouvoir affirmer que

vous seriez persécuté pour cette raison en cas de retour en Afghanistan.

L’argumentation ci-dessus mène inévitablement à la conclusion que vous ne pouvez pas être reconnu

comme réfugié.

Les documents que vous avez soumis ne sont pas de nature à infléchir la conclusion du CGRA. Votre

taskara et votre permis de conduire confirment votre identité et votre origine, qui ne sont pas remises en

question dans la présente décision. Les documents relatifs à vos activités et à celles de votre frère

confirment le travail que vous avez effectué en Afghanistan. Cependant, vous n’avez pas réussi à

démontrer que vous avez eu des problèmes avec les talibans à cause de ces activités. La taskara de

votre père confirme son identité et son origine, mais n’est pas non plus de nature à restaurer la

crédibilité de votre récit.

Concernant la lettre qui serait le fait des talibans, il convient de remarquer que ce type de document ne

peut étayer votre récit que si vos déclarations sont dignes de foi. Or, ce n’est pas le cas. Par ailleurs,

force est de constater qu’il ressort des informations objectives contenues dans le dossier administratif

(COI Focus « Afghanistan – Corruption et fraude documentaire » du 21 novembre 2017) que

l’Afghanistan connaît un niveau élevé de corruption et que pratiquement tous les documents peuvent y

être falsifiés. Ce constat s’impose pour les documents émanant des autorités, mais aussi d’autres

personnes ou institutions que l’État. Partant, la force probante de ce type de document est

particulièrement relative et ne suffit pas en soi à rétablir la crédibilité dont l’absence marque votre récit,

comme cela a été constaté précédemment.

Outre la reconnaissance du statut de réfugié aux ressortissants afghans présentant un profil à risque,

les demandeurs d’asile afghans peuvent se voir accorder un statut de protection subsidiaire, si la

violence aveugle dans le cadre du conflit armé qui affecte leur pays d’origine atteint un niveau tel qu’il

existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans ce pays ou, le cas échéant, dans la
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région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un risque réel d’atteintes graves au sens de

l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Les demandeurs d’asile d’un grand nombre de

régions d’Afghanistan reçoivent la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 § 2 c) de la loi du 15

décembre 1980, sur la base de la situation générale dans leur région, dans la mesure où ils établissent

de manière plausible qu’ils sont réellement originaires de cette région, qu’ils ont évolué dans ce

contexte et pour autant qu’il n’existe pas de véritable possibilité de fuite interne.

Dans son évaluation des conditions de sécurité actuelles en Afghanistan, le CGRA prend en compte le

rapport UNHCR Eligibility Guidelines for assessing the international protection needs of asylum-

seekers from Afghanistan du 30 août 2018 (disponible sur le site

https://www.refworld.org/docid/5b8900109.html ou https://www.refworld.org) et de l’EASO Country

Guidance note: Afghanistan de juin 2019 (disponible sur le site

https://www.easo.europa.eu/sites/default/files/Country_Guidance_Afghanistan_2019.pdf ou https://

www.easo.europa.eu/country-guidance).

Nulle part dans ses directives l’UNHCR ne recommande d’accorder une forme complémentaire de

protection à tout demandeur d’asile afghan du fait des conditions générales de sécurité dans le pays.

L’UNHCR insiste au contraire sur le fait que chaque demande de protection internationale doit être

évaluée sur la base de ses éléments constitutifs. Compte tenu du caractère fluctuant du conflit en

Afghanistan, il convient d’examiner minutieusement chaque demande d’asile d’un ressortissant afghan,

et ce à la lumière, d’une part, des éléments de preuve apportés par le demandeur concerné et, d’autre

part, des informations actuelles et fiables sur la situation en Afghanistan.

L’UNHCR note que les demandeurs originaires de régions affectées par le conflit (conflict-affected

areas) peuvent avoir besoin d’une protection dans la mesure où ils courent le risque d’être exposés à

une menace grave et individuelle pour leur vie ou leur personne en raison d’une violence aveugle. En ce

qui concerne l’examen des conditions de sécurité dans les régions qui connaissent un conflit actif,

l’UNHCR recommande de prendre en considération les éléments objectifs suivants afin de déterminer

s’il s’agit d’une violence aveugle et généralisée : (i) le nombre de civils victimes de la violence aveugle,

notamment les attentats à la bombe, les attaques aériennes et les attentats suicide; (ii) le nombre

d’incidents liés au conflit; et (iii) le nombre de personnes qui ont été déplacées en raison du conflit.

L’UNHCR souligne que le nombre de victimes civiles et le nombre d’incidents mettant en cause la

sécurité sont des indicateurs importants pour déterminer l’intensité du conflit en cours en Afghanistan.

Dans l’« EASO Guidance Note » précitée, à l’instar de la jurisprudence de la Cour de justice, l’on

souligne que l’existence d’un conflit armé ne suffit pas à faire octroyer le statut de protection subsidiaire,

mais qu’il doit au moins s’agir de violence aveugle. Dans l’« EASO Guidance Note », l’on signale que le

degré de violence en Afghanistan varie d’une région à l’autre et que l’évaluation des conditions de

sécurité par province doit tenir compte des éléments suivants : (i) la présence d’auteurs de violences; (ii)

la nature des tactiques et méthodes utilisées; (iii) la fréquence des incidents mettant en cause la

sécurité; (iv) le degré de répartition géographique à l’intérieur d’une province; (v) le nombre de victimes

civiles; et (vi) la mesure dans laquelle les civils ont fui la province suite au conflit armé.

Dans les informations objectives dont dispose le Commissariat général, il est tenu compte des aspects

précités lors de l’évaluation des conditions de sécurité en Afghanistan. D’autres indicateurs sont

également pris en compte, en premier lieu lors de l’examen du besoin individuel de protection, mais

aussi lors de l’évaluation du besoin de protection découlant de l’insécurité dans la région d’origine,

lorsque les indicateurs mentionnés ci-dessus ne suffisent pas pour évaluer le risque réel pour les civils.

Il ressort manifestement, tant des directives de l’UNHCR Guidelines que de l’« EASO Guidance Note »,

que le niveau de la violence aveugle et l’impact du conflit varient toujours fortement d’une région à

l’autre. Ces différences régionales très marquées sont caractéristiques du conflit en Afghanistan. Il

ressort des informations disponibles que seul un nombre limité de provinces sont confrontées à des

combats incessants et ouverts opposant AGE et services de sécurité afghans, ou les AGE entre eux. La

situation dans ces provinces se caractérise souvent par des violences permanentes et généralisées qui

prennent d’ordinaire la forme de ground engagements, de bombardements aériens, d’explosions d’IED,

etc. Dans ces provinces, l’on doit déplorer la mort de nombreux civils et les violences contraignent la

population à fuir ses foyers. Le degré de violence aveugle dans les provinces où se déroule un conflit

permanent et ouvert est tel que seuls des éléments individuels minimaux sont requis pour démontrer

qu’il existe des motifs sérieux de croire qu’un civil qui retourne dans la province en question y court un

risque réel de menace grave pour sa vie ou sa personne au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15
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décembre 1980. Dans d’autres provinces afghanes, des incidents se produisent assez régulièrement.

Toutefois, il ne peut être question de « combat ouvert », ni d’affrontements prolongés ou ininterrompus.

L’ampleur et l’intensité des violences y sont considérablement moindres que dans les provinces où des

combats se déroulent ouvertement. Il ressort des informations disponibles qu’en ce qui concerne ces

provinces, l’on ne peut affirmer que le degré de violence aveugle est tel qu’il existe des motifs sérieux

de croire que chaque civil qui retourne dans la région en question y court un risque réel de menace

grave pour sa vie ou sa personne. Le statut de protection subsidiaire peut néanmoins être octroyé si un

demandeur démontre de façon plausible qu’il existe en son chef des circonstances personnelles qui

accroissent le risque réel d’être victime de la violence aveugle (CJ, 17 février 2009 (GK), Elgafaji c.

Staatssecretaris van Justitie, n° C-465/07, § 39). Enfin, l’on compte encore un nombre limité de

provinces où le niveau de violence aveugle est tel que l’on peut affirmer, en règle générale, qu’il n’y

existe pas de risque pour les civils d’en être personnellement affectés.

Concernant les conditions de sécurité, d’autre part, l’on constate que la situation dans les villes – surtout

dans les chefs-lieux de province – diffère fortement de celle des campagnes. En effet, la majorité des

villes sont sous le contrôle des autorités afghanes qui tentent d’y prévenir l’infiltration des insurgents en

mettant en place une présence renforcée des services militaires et policiers. En règle générale, les villes

afghanes sont donc considérées comme relativement plus sûres que les zones rurales. C’est également

la raison pour laquelle ce sont principalement les zones urbaines qui constituent un refuge pour les civils

souhaitant fuir les violences dans les zones rurales. La majeure partie des violences qui se produisent

dans les grandes villes peuvent être attribuées aux AGE qui sont actifs dans ces zones urbaines et qui

visent surtout des membres des services de sécurité afghans, des collaborateurs des autorités et la

présence étrangère (diplomatique). Les violences qui se produisent dans les grandes villes sont donc

généralement de nature ciblée et prennent essentiellement la forme d’agressions contre des personnes

présentant un caractère « high profile », ainsi que d’enlèvements et d’assassinats ciblés. Par objectifs «

high profile », il faut entendre des bâtiments liés aux autorités et leurs collaborateurs, les installations et

les membres des services de sécurité afghans, ainsi que les lieux où l’on observe une présence

internationale, qu’elle soit diplomatique, militaire, humanitaire, supranationale ou autre. En raison de la

nature des cibles, l’essentiel des attentats commis dans les villes se concentrent en certains endroits

spécifiques. Bien qu’un grand nombre de ces attentats soient perpétrés sans tenir compte de possibles

dommages collatéraux parmi les simples civils, il est manifeste que ces derniers ne constituent pas les

principales cibles des insurgés.

Pour l’ensemble de ces raisons, il convient non seulement de tenir compte de la situation actuelle dans

votre pays d’origine, mais aussi des conditions de sécurité dans la région d’où vous êtes originaire.

Étant donné vos déclarations quant à votre région d’origine, il convient en l’espèce d’évaluer les

conditions de sécurité dans la province de Kaboul.

Il ressort d’une analyse détaillée des conditions de sécurité (voir l’EASO Country of Origin Information

Report : Afghanistan Security Situation de décembre 2017 (pp. 1-68 et 153-157, disponible sur

https://www.refworld.org/docid/5ac603924.html ou https://www.refworld.org) et l’EASO Country of

Origin Information Report : Afghanistan Security Situation – Mise à jour – mai 2018 (pp. 1-34,

disponible sur https://www.refworld.org/docid/5b3be4ad4.html ou https:// www.refworld.org) et l’EASO

Country of Origin Information Report : Afghanistan Security Situation – juin 2019 (pp. 1-66 et 162-

167, disponible sur https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/

easo_coi_report_afghanistan_security_situation_20190612.pdf en https://www.cgra.be/fr que la plupart

des violences et le coeur du conflit en Afghanistan sont localisés dans le sud, le sud-est et l’est du pays.

La province de Kaboul est située au centre de l’Afghanistan et est considérée par l’« EASO Guidance

Note » comme une province où la violence aveugle ne se produit pas à grande échelle et, par

conséquent, où un niveau de circonstances personnelles plus élevé est nécessaire pour démontrer qu’il

y aurait un risque réel de préjudice grave en cas de retour dans la province.

Des informations disponibles, il ressort que la population de la province de Kaboul est estimée à environ

4,9 millions d’habitants et que 1.866 civils ont été tués ou blessés dans toute la province en 2018. Au

cours de cette période, l’essentiel des victimes – à savoir 1.686 – sont tombées dans la capitale,

Kaboul, à la suite d’attentats suicides et complexes. Dès lors, dans l’ensemble de la province de Kaboul

(à l’exception de la ville de Kaboul), ce sont 180 victimes civiles que l’on a comptées. Il convient donc de

conclure que la province de Kaboul dans son ensemble affiche un nombre très bas d’incidents liés à la

sécurité rapporté au nombre d’habitants.
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Dans le cadre de la marge d’appréciation dont il dispose en la matière, le Commissaire général est

arrivé à la conclusion, après une analyse approfondie des informations disponibles et compte tenu des

constatations qui précèdent, qu’il n’existe pas actuellement, dans la province de Kaboul, de risque réel

pour un civil d’être exposé à une menace grave pour sa vie ou sa personne en raison d’une violence

aveugle dans le cadre d’un conflit armé. Vous n’avez apporté aucune information démontrant le

contraire.

Dès lors se pose la question de savoir si vous pouvez invoquer des circonstances qui vous sont propres

et qui sont susceptibles d’augmenter significativement dans votre chef la gravité de la menace issue de

la violence aveugle dans la province de Kaboul, au point qu’il faille admettre qu’en cas de retour dans

cette province, vous couriez un risque réel de menace grave pour votre vie ou votre personne. Vous

n’avez pas apporté la preuve que vous seriez personnellement exposé, en raison d’éléments propres à

votre situation personnelle, à un risque réel découlant de la violence aveugle à Dehsabz. Le CGRA ne

dispose pas non plus d’éléments indiquant qu’il existe des circonstances vous concernant

personnellement qui vous feraient courir un risque accru d’être victime d’une violence aveugle.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.
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2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande,

l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les

éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ;

pour ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays

d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980

(v. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

3. La requête

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante reproduit l’exposé des faits tel qu’il

figure au point A de la décision attaquée. Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir fait un copier-

coller des faits repris dans la décision du 16 décembre 2018, annulée par l’arrêt n° 235.660 du Conseil

de céans.

3.2.1. Elle prend un premier moyen exposé comme suit : « la décision entreprise viole l’article 1er, §A,

al.2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés approuvée par la loi du

26 juin 1953, en ce que le récit du requérant se rattache aux critères justifiant l’octroi de l’asile et/ou

viole les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ».

3.2.2. Elle prend un second moyen en ces termes : « Cette décision viole en outre les articles 1, 2, 3 et

4 de la loi du 29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que l’article 62 §

2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, en ce que sa motivation est insuffisante et/ou inadéquate et contient une erreur

d’appréciation, ainsi que les droits de la défense, le principe de minutie et le principe de précaution ».

3.3. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision attaquée au regard des

circonstances particulières de la cause.

3.4. En conclusion, dans le dispositif de sa requête, elle demande au Conseil ce qui suit :

« A titre principal, le requérant sollicite la reformation de la décision de refus du CGRA et de lui

reconnaître la qualité de réfugié.

A titre subsidiaire, le requérant sollicite la réformation de la décision de refus du CGRA et de lui

reconnaître le bénéfice de la protection subsidiaire.

A titre infiniment subsidiaire, le requérant sollicite de Votre Conseil l’annulation de la décision

attaquée afin de renvoyer son dossier au CGRA pour toutes les investigations complémentaires que le

Conseil jugerait nécessaires ».

4. Les documents déposés dans le cadre de la procédure devant le Conseil

4.1. La partie requérante joint à sa requête les pièces inventoriées de la manière suivante :

1. « Copie de la décision attaquée ;
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2. USDOS, US Department of State: Country Report on Human Rights Practices 2019 -

Afghanistan, 11 mars 2020, disponible sur: https://www.ecoi.net/[...]

3. Assemblée générale Conseil de sécurité, La situation en Afghanistan et ses conséquences

pour la paix et la sécurité internationale, A/74/348-S/2019/703, 3 septembre 2019, disponible

sur : https://undocs.org/[...]

4. Amnesty International, Rétrospective 2019 - Afghanistan. Les civils continuent de payer le prix

du conflit, 30 janvier 2020, disponible sur : https://www.amnesty.org/[...]

5. NEWS UN, En Afghanistan, les pourparlers de paix n'ont pas fait ralentir le nombre de victimes

civiles (ONU) 27 octobre 2020, disponible sur : https://news.un.org/[...]

6. ECRE, Joint Statement: Afghanistan is Not Safe: the Joint Way Forward Means Two Steps

Back, 15 septembre 2020, disponible sur: https://www.ecre.org/[...]

7. EASO, COI Report Afghanistan Security situation, September 2020, pp. 163-168, disponible

sur: https://coi.easo.europa.eu/[...]

8. Nansen Note 2020-3, Kaboul en tant qu’alternative de protection interne pour les personnes en

besoin de protection subsidiaire, novembre 2020, disponible sur : https://nansen-refugee.be/[...]

9. UNHCR, Eligibility Guidelines for assessing the international protection needs of asylum-seeker

from Afghanistan du 30 août 2018, pp. 43, 46, 48, disponible sur: https://www.refworld.org/[...]

10. EASO, COI Report Afghanistan: Security Situation - juin 2019, p. 217, disponible:

https://coi.easo.europa.eu/[...]

11. UNICEF, Afghanistan sees three-fold increase in attacks on schools in one year, 27 mai 2019,

disponible sur: https://www.unicef.org/[...]

12. Le Point International, A l'université de Kaboul, les jihadistes ont froidement abattu les étudiants

"un à un", 4 Novembre 2020, disponible sur : https://www.lepoint.fr/[...]

13. Task and purpose, The vicious attack on Kabul University shows that Afghanistan is still

convulsing with violence, 3 novembre 2020, disponible sur: https://taskandpurpose.com/[...]

14. EASO, COI Report: Afghanistan - Afghanistan, Anti-Government Elements (AGEs), Août 2020,

pp. 25-26, disponible sur: https://coi.easo.europa.eu/[...] ».

4.2. La partie défenderesse fait parvenir, par porteur, le 10 mai 2021, une note complémentaire dans

laquelle elle se réfère aux documents suivants :

- Rapport de l’UNHCR intitulé « Eligibility Guidelines for assessing the international protection

needs of asylum-seekers from Afghanistan » du 30 août 2018 (disponible sur le site

https://www.refworld.org/[...]).

- Rapport de l’EASO « Country Guidance Note: Afghanistan » de décembre 2020 (disponible sur

le site https://easo.europa.eu/[...]).

- Rapport de l’EASO « Country of Origin Information Report : Afghanistan Security Situation » de

septembre 2020 (disponible sur le site https://www.cgra.be/[...])

Elle joint également à sa note un document rédigé par son centre documentaire intitulé « COI Focus,

AFGHANISTAN, Corruption et fraude documentaire » du 14 janvier 2021 (mise à jour) (v. dossier de la

procédure, pièce n° 8 de l’inventaire).

4.3. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967. »

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle
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a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2. En substance, le requérant, qui enseignait l’anglais dans une école, fait valoir une crainte envers les

talibans qui voulaient que lui et son frère, travaillant également dans une école, les rejoignent pour

combattre le gouvernement afghan.

5.3. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer la
protection subsidiaire pour différents motifs (v. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

5.4. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie
défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire
et permet à celui-ci de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.

5.5. Tout d’abord, le Conseil rappelle les termes de l’arrêt n° 235 660 du 29 avril 2020 dans l’affaire 229

283 / X

« 4.2.1 En l’espèce, le Conseil observe que la maîtrise de l’anglais par le requérant, le fait qu’il ait suivi

une formation pour acquérir la connaissance de cette langue et les services qu’il a prestés en tant que

professeur d’anglais au moins jusqu’au 11 juillet 2015 ne sont pas contestés.

La partie requérante renvoie aux nombreux documents soumis par le requérant afin de prouver sa

fonction de professeur d’anglais formant à ses yeux un début de preuve important et souligne « le profil

à risque du requérant, en raison de sa fonction de professeur d’anglais. »

Le Conseil observe qu’il ressort de l’un des documents cités par la partie défenderesse à deux reprises,

à savoir « UNHCR Eligibility Guidelines for Assessing the International Protection Needs of Asylum-

Seekers from Afghanistan du 30 août 2018 (https://www.refworld.org/docid/5b8900109.html) » que les

enseignants constituent, en effet, un profil à risque. Le Conseil juge nécessaire d’instruire plus avant la

situation actuelle des enseignants à Kaboul en particulier, notamment eu égard à la relative ancienneté

du document précité.

4.2.2 Par ailleurs, si la partie défenderesse souligne le caractère vague des déclarations du requérant

concernant la fonction de son frère T. mettant en doute l’authenticité des « lettres d’évaluation », le

Conseil observe aussi que le requérant joint à son recours plusieurs fiches de salaires dudit T. qui

contiennent des mentions des différentes fonctions du frère du requérant au sein de la « Hakim

Sanayee Model School ». Une instruction devrait aussi être menée quant à ce.

4.2.3 Le Conseil rappelle aussi l’arrêt n° 188 607 du 8 décembre 2008 du Conseil d’Etat duquel il ressort

que « le document versé au dossier administratif par la partie adverse (document CEDOCA) renseigne

sur la situation dans le sud-est de la Turquie au 26 octobre 2006, alors que la décision attaquée est

datée du 26 avril 2007. L’on constate qu’une période de six mois s’est écoulée entre ces deux

documents. Compte tenu du caractère évolutif des conditions de sécurité dans les régions affectées par

des conflits armés, il y a lieu de considérer que le document versé au dossier par la partie adverse ne

répond pas aux conditions de mise à jour que l’on peut légitimement attendre de ce type de document ».

En l’occurrence, force est de constater que le document le plus récent mentionné par la partie

défenderesse dans les dossiers administratif et de la procédure concernant les conditions de sécurité à

Kaboul City en particulier (voir dossier de procédure, pièce 13 : « COI Focus Afghanistan : Security

situation in Kabul city », 15 mai 2019, disponible sur son site en ligne ). Le document le plus récent

versé par la partie requérante (voir dossier de procédure, pièce 1/7 : « The New York Times : Attack

Across Afghanistan leave at least 30 Dead – Dec. 11, 2018 ») renseigne sur la situation dans ce pays

au mieux jusque décembre 2018. Une période de plus six mois s’est donc écoulée entre les

informations les plus récentes au dossier de la procédure et l’audience du 11 février 2020. Compte tenu

du caractère évolutif des conditions de sécurité en Afghanistan, il y a lieu de considérer que ces

documents sont devenus obsolètes.

4.3. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires. Toutefois, le

Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (voir l’exposé des
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motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers – exposé

des motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95 et 96).

4.4. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° et 3° et 39/76 § 2 de la loi du

15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général procède

aux mesures d’instruction nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt ».

Le Conseil constate que pour répondre à la demande qu’il soit procédé à des mesures d’instruction

complémentaires telle que formulée dans l’arrêt d’annulation précité, la partie défenderesse a organisé

un nouvel entretien personnel du requérant portant notamment sur son profil d’enseignant et celui de

son frère ainsi que sur les faits invoqués dans le cadre de sa demande de protection internationale (v.

dossier administratif, Farde « 2ème décision », « Notes de l’entretien personnel », 4 septembre 2020,

pièce n° 5). Elle a également communiqué les dernières versions des documents rédigés par le Bureau

Européen d’Appui en matière d’Asile (EASO, ci-après dénommé « BEAA ») dont sa « Guidance note »

de décembre 2020 et son rapport sur les conditions de sécurité en Afghanistan de septembre 2020. Le

Conseil note qu’elle se réfère à nouveau au rapport de l’UNHCR du 30 août 2018 qui indique que les

enseignants constituent un profil à risque sans fournir d’informations plus récentes quant à l’actualité de

ce risque. Pour sa part, la partie requérante fournit des articles de presse datant de la fin de l’année

2020 sur des attaques menées contre les étudiants et l’université de Kaboul.

5.6.1. S’agissant des documents présents au dossier administratif, le Conseil considère tout d’abord, à

l’instar de la partie défenderesse, que l’identité, la nationalité et le travail du requérant ne sont pas
contestés. Quant à la lettre de menaces présentée comme provenant des talibans, le Conseil relève
qu’il ressort des informations de la partie défenderesse que ce type de document est sujet à de
nombreuses fraudes. Par ailleurs, sa fiabilité ne peut être vérifiée, au vu de l’impossibilité de s’assurer

des circonstances dans lesquelles elle a été rédigée. Le Conseil estime donc que ce document présente
une force probante très limitée. Dès lors, les documents déposés par le requérant ne permettent pas à
démontrer les problèmes invoqués avec les talibans sans que les arguments de la requête ne puissent
entamer cette conclusion.

5.6.2. Quant aux documents annexés à la requête le Conseil observe qu’il s’agit essentiellement

d’informations relatives à la situation en Afghanistan notamment à Kaboul. Il y a lieu de relever que ces

informations, qui revêtent un caractère général, ne concernent pas le requérant individuellement, ni

n’établissent la réalité des faits qu’il allègue. Le Conseil rappelle à cet égard que la simple invocation

d’articles et de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un

pays ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays ou de la région concernée a des raisons de

craindre d’être persécuté. Il incombe au requérant de démontrer in concreto qu’il a personnellement des

raisons de craindre d’être persécuté, ce à quoi le requérant ne procède pas en l’espèce comme il sera

démontré dans les développements qui suivent, ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement

exposé à des persécutions au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède

pas davantage.

5.7. Force est donc de conclure que le requérant ne se prévaut d’aucun document réellement probant et

déterminant à l’appui de son récit. Si le Conseil relève que les faits en l’espèce invoqués sont par

hypothèse difficiles à établir par la production de preuves documentaires, il n’en demeure pas moins

que dans ces conditions, il revenait au requérant de fournir un récit présentant une consistance et une

cohérence suffisantes au regard de l’ensemble des circonstances de la cause, ce qui n’est pas le cas en

l’espèce.

5.8.1. S’agissant de la crédibilité du récit du requérant, le Conseil estime pouvoir se rallier aux motifs de

l’acte attaqué qui mettent en évidence le caractère invraisemblable des déclarations du requérant

concernant les problèmes rencontrés avec les talibans et ses connaissances assez limitées du contenu

des lettres de menaces.

5.8.2 Le Conseil relève que la partie requérante se limite dans sa requête, pour l’essentiel, à rappeler

certaines déclarations du récit du requérant - rappels qui n’apportent aucun éclairage neuf en la matière

compte tenu de l’ensemble des déclarations réellement faites – et à critiquer l’appréciation de la partie

défenderesse, critiques qui sont sans conséquence sur les constats de la décision. Le Conseil ne peut

se satisfaire d’une telle argumentation, qui ne fournit en définitive, aucun élément d’appréciation

nouveau, objectif et consistant pour pallier les insuffisances qui caractérisent son récit. Les motifs de la

décision attaquée demeurent entiers, et empêchent à eux seuls de faire droit aux craintes alléguées.
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Elle ne formule par ailleurs aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits évoqués ni, a fortiori, le

bien fondé des craintes qui en dérivent.

Le Conseil considère que les griefs de la partie requérante concernant les difficultés d’interprétation de

ses propos rencontrées lors de son premier entretien personnel demeurent généraux et ne permettent

pas de remettre en cause les informations récoltées lors de cet entretien. Le Conseil relève pour sa part

qu’au début du premier entretien personnel mené par la partie défenderesse, le requérant a confirmé

bien comprendre l’interprète présent (v. dossier administratif, Farde « 1ère décision », « Notes de

l’entretien personnel », 9 août 2018, pièce n° 9, p. 2) et qu’il a fait le choix de continuer cet entretien

avec l’assistance de cet interprète alors qu’à plusieurs reprises il répond directement en anglais et que

le choix lui est donné de poursuivre sans cette assistance (v. dossier administratif, Farde « 1ère

décision », « Notes de l’entretien personnel », 9 août 2018, pièce n° 9, pp. 3, 5). La partie requérante ne

signale aucun problème important durant cet entretien dont la lecture des notes ne permet pas de

mettre en lumière d’éventuels problèmes rencontrés. A la fin de cet entretien, il confirme avoir bien

compris l’interprète (v. dossier administratif, Farde « 1ère décision », « Notes de l’entretien personnel », 9

août 2018, pièce n° 9, p. 15).

5.8.3. Le Conseil rappelle que la question pertinente est d’apprécier si la partie requérante parvient à

donner à son récit, par le biais des informations qu’elle communique, une consistance et une cohérence

telles que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des événements sur lesquels

elle fonde sa demande. Or, force est de constater, en l’espèce, au vu des pièces du dossier, que la

décision attaquée a pu légitimement constater que tel n’est pas le cas.

5.9. Par ailleurs, au vu des constats qui précèdent, dès lors que le Conseil considère que la partie

requérante n’établit pas avoir déjà été persécutée ou avoir déjà fait l’objet de menaces de persécutions,

l’application en l’espèce de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980, selon lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé […]

ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution […] est un indice sérieux de la crainte

fondée du demandeur d'être persécuté […], sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette

persécution [...] ne se […] [reproduira] pas », ne se pose nullement et manque dès lors de toute

pertinence, cet article présupposant que la réalité des problèmes allégués est établie, quod non en

l’espèce.

5.10. Il découle de ce qui précède que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays

d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du

15 décembre 1980.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article

9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine

(…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2

de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution

;ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.

6.2. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a), et b), de la loi du 15 décembre 1980,

le Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou
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des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de

réfugié.

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié,

que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a), et b), de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.

6.3.1. Le Conseil rappelle ensuite qu’afin qu’un statut de protection subsidiaire puisse être octroyé au

requérant conformément à l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, il doit être question,

dans son chef, d’une menace grave contre sa vie ou sa personne, en tant que civil, en raison de la

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international. Le Conseil rappelle également

que cette disposition législative constitue la transposition de l’article 15, c), de la directive 2011/95/UE et

que son contenu est distinct de celui de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « CEDH ») et que son interprétation doit,

dès lors, être effectuée de manière autonome tout en restant dans le respect des droits fondamentaux,

tels qu’ils sont garantis par la CEDH (CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji c.

Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 28).

6.3.2. Dans le cadre de la présente analyse, il convient par conséquent de tenir compte des

enseignements de l’arrêt Elgafaji précité de la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après

dénommée la « CJUE »), qui distingue deux situations:

- celle où il « existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays concerné ou,

le cas échéant, dans la région concernée courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci,

un risque réel de subir les menaces graves visées par l’article 15, sous c), de la directive » (v. CJUE,

Elgafaji, arrêt cité, § 35) ;

- et celle qui prend en compte les caractéristiques propres du demandeur, la CJUE précisant que « [...]

plus le demandeur est éventuellement apte à démontrer qu’il est affecté spécifiquement en raison

d’éléments propres à sa situation personnelle, moins sera élevé le degré de violence aveugle requis

pour qu’il puisse bénéficier de la protection subsidiaire » (v. CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 39).

Dans la première hypothèse, le degré atteint par la violence aveugle est tel que celle-ci affecte tout civil

se trouvant sur le territoire où elle sévit, en sorte que s’il est établi qu’un demandeur est un civil

originaire de ce pays ou de cette région, il doit être considéré qu’il encourrait un risque réel de voir sa

vie ou sa personne gravement menacée par la violence aveugle s’il était renvoyé dans cette région ou

ce pays, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, sans qu’il soit nécessaire de procéder,

en outre, à l’examen d’autres circonstances qui lui seraient propres.

La seconde hypothèse concerne des situations où il existe une violence aveugle, ou indiscriminée,

c’est-à-dire une violence qui frappe des personnes indistinctement, sans qu’elles ne soient ciblées

spécifiquement, mais où cette violence n’atteint pas un niveau tel que tout civil courrait du seul fait de sa

présence dans le pays ou la région en question un risque réel de subir des menaces graves pour sa vie

ou sa personne. La CJUE a jugé que dans une telle situation, il convenait de prendre en considération

d’éventuels éléments propres à la situation personnelle du demandeur aggravant dans son chef le

risque lié à la violence aveugle.

6.3.3. Dans son arrêt Elgafaji précité, la Cour de justice de l’Union Européenne a également jugé que,

que, lors de l’évaluation individuelle d’une demande de protection subsidiaire, prévue à l’article 4

paragraphe 3, de la directive, il peut notamment être tenu compte de l’étendue géographique de la

situation de violence aveugle ainsi que de la destination effective du demandeur en cas de renvoi dans

le pays concerné, ainsi qu’il ressort de l’article 8, paragraphe 1, de la directive 2011/95/UE (CJUE, 17

février 2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 40).

L’article 48/5, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 constitue la transposition, en droit belge, de l’article 8,

paragraphe 1, de la directive 2011/95/UE. A cet égard, il ressort clairement du prescrit de l’article 48/5, §

3, de la loi du 15 décembre 1980 qu’il n’y a pas lieu d’accorder la protection internationale si, dans une
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partie du pays d’origine, le demandeur d’asile n’a pas de crainte fondée de persécution ou ne risque pas

réellement de subir des atteintes graves, ou s’il a accès à une protection contre la persécution ou les

atteintes graves, et qu’il peut voyager en toute sécurité et légalité vers cette partie du pays, et obtenir

l’autorisation d’y pénétrer et que l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’il s’y établisse.

Il ressort dès lors d’une lecture combinée de l’article 48/4, § 2, c), et de l’article 48/5, § 3, de la loi du 15

décembre 1980, qu’une analyse par région de la situation sécuritaire s’impose pour pouvoir apprécier

l’existence, dans le chef d’un demandeur, d’un risque réel au sens de l’article 15, paragraphe c), de la

directive 2011/95/UE.

6.3.4. Il ressort ainsi des informations soumises au Conseil que la situation sécuritaire diffère selon les

provinces. Il en ressort également que la situation qui prévaut dans les villes est également différente de

celle qui prévaut dans les zones rurales en raison des différences de typologie et d’ampleur de la

violence entre les villes et la campagne.

De telles différences régionales apparaissent clairement à l’examen de la carte qui figure dans la «

Guidance note » du BEAA relative à l’Afghanistan à laquelle fait référence la partie défenderesse dans

sa note complémentaire du 10 mai 2021 (v. carte intitulée : « Afghanistan: Level of indiscriminate

violence » dans le « Country Guidance : Afghanistan. Guidance note and common analysis » de

décembre 2020, notamment p. 113).

Au terme d’une évaluation des conditions de sécurité prévalant actuellement en Afghanistan, au regard

de l’ensemble des documents figurant au dossier administratif et de la procédure, le Conseil constate

donc que le niveau de violence, l’étendue de la violence aveugle et l’impact du conflit sévissant en

Afghanistan présentent de fortes différences régionales.

La seule invocation de la nationalité afghane d’un demandeur d’asile ne peut dès lors suffire à établir la

nécessité de lui accorder une protection internationale.

Il convient donc de se concentrer sur la situation qui prévaut dans la région de provenance du requérant

(ou dans la région de destination) et de se poser la question de savoir si cette personne court, dans

cette région ou sur la route pour l’atteindre, un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article

48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

6.3.5. En l’espèce, le requérant déclare être originaire de Tarakhail, dans le district de Dehsabz, dans la

province de Kaboul, ce qui n’est pas contesté par la partie défenderesse.

6.3.6. Dans la « Guidance note » du BEAA relative à l’Afghanistan susmentionnée, la situation

sécuritaire qui prévaut en Afghanistan est appréciée sur la base d’informations objectives sur le pays

d’origine. Le BEAA procède pour ce faire à une analyse globale au niveau de la province (BEAA «

Country Guidance : Afghanistan. Guidance note and common analysis », décembre 2020, p. 108). La

situation sécuritaire est analysée au niveau de la province et la nécessité d’octroyer une protection

subsidiaire est appréciée par province au regard de l’article 15, paragraphe c), de la directive

2011/95/UE.

Dans cette note datée de décembre 2020, qui couvre la période du 1er janvier 2019 au 30 juin 2020, le

BEAA mentionne que dans la province de Kaboul et la ville de Kaboul, il règne une situation de violence

aveugle mais que cette violence aveugle n’atteint pas actuellement un niveau élevé, de sorte qu’elle

n’entraine pas une menace grave pour tout civil vivant dans cette ville, indépendamment de ses

caractéristiques propres, du seul fait de sa présence sur place. Selon le BEAA, des circonstances

personnelles élevées sont donc exigées pour établir l’existence de sérieuses raisons de croire qu’un

civil, en cas de retour dans cette province, serait exposé à un risque réel de subir les atteintes graves

visées à l’article 15, c), de la directive 2011/95/UE (c’est-à-dire les menaces réelles et individuelles

contre la vie ou la personne d’un civil) (v. pp. 128 à 131 : Kaboul et sa province sont en effet évoquées

en ces termes « it can be concluded that indiscriminate violence is taking place in the province of Kabul

and in Kabul City, however not at a high level and, accordingly, a higher level of individual elements is

required in order to show substantial grounds for believing that a civilian, returned to the territory, would

face a real risk of serious harm within the meaning of Article 15(c) QD »).

Les mêmes conclusions peuvent être tirées du rapport du BEAA intitulé « EASO Country of Origin

Information Report – Afghanistan : Security Situation » de juin 2019, auquel renvoie également la partie
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défenderesse dans sa décision (v. pp. 162 à 167) actualisé par le rapport de septembre 2020 dont

référence dans sa note complémentaire (v. pp. 162 à 171).

Le BEAA apporte également des nuances en précisant que la gravité du conflit et le niveau de violence

qui le caractérise peuvent différer d’un district à l’autre au sein d’une même province. La région de

provenance du requérant, c’est-à-dire le district ou la ville de provenance, constitue selon le BEAA un

élément substantiel à prendre en considération dans l’évaluation individuelle d’une demande de

protection internationale formulée par un demandeur afghan (BEAA, « Country Guidance : Afghanistan.

Guidance note and common analysis », décembre 2020, notamment pp. 106 à 109). A cet égard, il

ressort de cette note que le district d’origine et de provenance du requérant – à savoir le district de

Dehsabz - apparaît comme étant affecté par une violence indiscriminée mais les informations ne

permettent pas d’identifier une situation qui s’écarterait des conclusions citées supra quant au degré de

violence dans la province de Kaboul (ibidem, pp. 128 à 131. Voir aussi le rapport « EASO Country of

Origin Information Report – Afghanistan : Security Situation » de septembre 2020, notamment pp. 162 à

171).

6.3.7. Le Conseil se rallie à l’analyse faite par le BEAA du niveau de la violence aveugle dans la

province de Kaboul.

6.3.8. Par conséquent, le Conseil se doit d’examiner la question de savoir si le requérant se trouve dans

les conditions de la seconde hypothèse et s’il est dès lors « apte à démontrer qu’il est affecté

spécifiquement en raison d’éléments propres à sa situation personnelle » par un risque réel résultant de

la violence aveugle régnant dans sa province d’origine, à savoir le district de Shakardara dans le

province de Kaboul, tenant compte du degré de celle-ci (v. CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 39).

La Cour de justice de l’Union européenne n’a pas précisé la nature de ces « éléments propres à la

situation personnelle du demandeur » qui pourraient être pris en considération dans cette hypothèse.

Toutefois, il doit se comprendre du principe de l’autonomie des concepts affirmé par la CJUE, tout

comme d’ailleurs de la nécessité d’interpréter la loi de manière à lui donner une portée utile, que ces

éléments ne peuvent pas être de la même nature que ceux qui interviennent dans le cadre de

l’évaluation de l’existence d’une crainte avec raison d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du

15 décembre 1980 ou du risque réel visé par l’article 48/4, § 2, a) et b), de la même loi.

Les éléments propres à la situation personnelle du demandeur au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi

du 15 décembre 1980 sont donc des circonstances qui ont pour effet qu’il encoure un risque plus élevé

qu’une autre personne d’être la victime d’une violence indiscriminée, alors même que celle-ci ne le cible

pas pour autant plus spécifiquement que cette autre personne. Tel pourrait ainsi, par exemple, être le

cas lorsqu’une vulnérabilité accrue, une localisation plus exposée ou une situation socio-économique

particulière ont pour conséquence que le demandeur encourt un risque plus élevé que d’autres civils de

voir sa vie ou sa personne gravement menacée par la violence aveugle.

La question qui se pose est dès lors celle de savoir si le requérant peut démontrer qu’il existe dans son

chef des circonstances personnelles ayant pour effet d’augmenter la gravité de la menace résultant de

la violence indiscriminée qui règne dans la province de Kaboul en sorte que bien que cette violence

n’atteigne pas un degré tel que tout civil encourrait du seul fait de sa présence sur place un risque réel

de subir une menace grave pour sa vie ou sa personne, il faille considérer qu’un tel risque réel existe

néanmoins dans son chef.

6.3.9. Le Conseil estime que tel est le cas en l’espèce.

En effet, il ressort de la lecture des pièces du dossier que celui-ci était professeur d’anglais et que dans

le cadre de ses activités, fréquentait les écoles. Dans la décision attaquée, la partie défenderesse fait

référence au rapport de l’UNHCR du 30 août 2018 intitulé « Eligibility Guidelines for Assessing the

International Protection Needs of Asylum-Seekers from Afghanistan » qui souligne que les enseignants

et les écoles sont des cibles privilégiées. Le Conseil constate qu’elle ne fournit aucune information plus

récente susceptible de modifier cette conclusion. De son côté la partie requérante fournit des

informations qui confirment l’actualité de ce constat. De plus, à l’instar de la partie requérante, le Conseil

relève que ces informations ne font pas ressortir qu’ « un poste d’enseignant d’anglais serait un low

profile » comme le souligne la partie défenderesse dans la décision attaquée.
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Il s’ensuit que le requérant établit qu’il existe des circonstances personnelles ayant pour effet

d’augmenter, dans son cas, la gravité de la menace résultant de la violence indiscriminée qui règne à

Kaboul, de sorte que du fait de ces circonstances et bien que la violence n’atteigne pas un degré tel que

tout civil encourrait du seul fait de sa présence sur place un risque réel de subir une menace grave pour

sa vie ou sa personne, il faut néanmoins considérer qu’un tel risque réel existe dans son chef.

6.3.10. En conséquence, il y a lieu de réformer la décision attaquée et d’octroyer au requérant le statut

de protection subsidiaire

7. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

défenderesse.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire est accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept juin deux mille vingt-et-un par :

M. G. de GUCHTENEERE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, Greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


